
Le 1  août 2024 le Règlement d’exécution (UE) 2024/2067 a été publié, interdisant l’utilisation des
produits primaires d’arômes de fumée (SFPP) dans les Etats membres de l’Union Européenne.

er

Par conséquent, cette interdiction concerne également les produits dérivés des SFPP, autrement dit
les arômes de fumée qui contiennent ces produits primaires.

Au sein de nos laboratoires, nous avons développé une gamme d’arômes “fumée” qui peuvent être
utilisés en tant qu’alternatives aux arômes de fumée. 

Arômes de Fumée
Découvrez nos solutions aromatiques alternatives

aux arômes de fumée

Nous contacter
+33 (0)4 92 28 26 26
contact@expressions-aromatiques.com

Alternatives aux arômes de fumée

Nos Arômes

Désignation Code Dosages

Eau salée
(g/L)

Viande hachée
(g/kg)

Ketchup 
(g/kg)

Chips 
(g/kg)

Biscuits salés
(g/kg)

Fumée LA 19113/2 0,16 2,50 3,00 - 3,00

Fumée LA 26475/1 0,10 1,50 1,50 - 2,00

Fumée LA 27859 0,10 2,00 1,50 - 2,00

Fumée SA 26422 1,00 10,00 14,00 10,00 14,00

Fumée SA 26592 0,30 5,00 4,20 3,00 6,00

Suite à cette interdiction, deux périodes de transition s’appliquent selon les catégories de denrées
dans lesquelles les arômes de fumées sont utilisés :

1er juillet 2029 pour les fromages, la viande, le poisson transformé et les produits de la pêche.
1er juillet 2026 pour les autres catégories de denrées alimentaires.
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Découvrez les profils de nos arômes

Nous contacter
+33 (0)4 92 28 26 26
contact@expressions-aromatiques.com

Arôme fumée - LA 26475/1Arôme fumée - LA 19113/1

Arôme fumée - LA 27859

Arôme fumée - SA 26422 Arôme fumée - SA 26592



Arômes Boisé
Découvrez nos solutions aromatiques naturelles

alternatives aux arômes de fumée

Nous contacter
+33 (0)4 92 28 26 26
contact@expressions-aromatiques.com

Alternatives aux arômes de fumée

Nos Arômes Naturels

Désignation Code Dosages

Eau salée
(g/L)

Huile végétale
(g/kg)

Viande hachée
(g/kg)

Ketchup 
(g/kg)

Chips 
(g/kg)

Biscuits salés
(g/kg)

Boisé LN 29027 0,20 - 4,00 3,00 - 4,00

Boisé LN 28590/1 0,50 - 2,50 3,50 - 3,50

Boisé LN 29028 - 1,00 2,00 - 3,00 2,50

Boisé LN 29029 - 3,00 6,00 - 7,00 8,00

Boisé SN 29030 0,50 - 8,00 5,00 6,00 7,00

Le 1  août 2024 le Règlement d’exécution (UE) 2024/2067 a été publié, interdisant l’utilisation des
produits primaires d’arômes de fumée (SFPP) dans les Etats membres de l’Union Européenne.

er

Par conséquent, cette interdiction concerne également les produits dérivés des SFPP, autrement dit les
arômes de fumée qui contiennent ces produits primaires.

Au sein de nos laboratoires, nous avons développé une gamme d’arômes naturels qui peuvent être
utilisés en tant qu’alternatives aux arômes de fumée. 

Suite à cette interdiction, deux périodes de transition s’appliquent selon les catégories de denrées dans
lesquelles les arômes de fumées sont utilisés :

1er juillet 2029 pour les fromages, la viande, le poisson transformé et les produits de la pêche.
1er juillet 2026 pour les autres catégories de denrées alimentaires.

Selon les recommandations de l’EFFA (European Flavour Association), il est préférable de ne pas associer le terme 
« fumée » au terme « naturel ». Ainsi nos arômes naturels sont désignés sous l’appellation « boisé ». 
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Découvrez les profils de nos arômes “boisé”

Nous contacter
+33 (0)4 92 28 26 26
contact@expressions-aromatiques.com

LN 28590/1LN 29027

LN 29028

LN 29029 SN 29030


